
                    

Ce tournoi homologué par la F.F.B.S.Q., Section Bowling  est ouvert à tous les joueurs TENUE DE JEU  : Conforme au règlement sportif
et joueuses en règle avec celle-ci. Les joueurs doivent porter une chemise de bowling, un maillot ou un tee-shirt 
Il se déroulera sur les pistes du BOWLING des 3 Seine, Boulevard Jules Guesde  à à l'exclusion du tricot de peau.
TROYES  tél : 03 25 45 00 99. Au dos doivent figurer le nom du club, de la ville

Il est prévu pour  48 équipes.
Ce tournoi se jouera Handicap (somme des deux handicaps individuels). LITIGES
Le handicap, par joueur, sera lu sur le dernier listing applicable (limité à 60).

Aucune attestation ne pourra être acceptée. Tout litige non prévu au présent règlement sera tranché parl'arbitre ou à
défaut le directeur de la compétition.

DEROULEMENT DE LA COMPETITION La commission fédérale compétente est souveraine pour refuser après l'épreuve
Chaque doublette jouera 2 séries non consécutives de 2 fois 3 lignes avec un décalage de l’enregistrement des scores en cas d’irrégularités incontestables.
3 pistes vers la droite à l'issue de chaque série de 3 lignes. Les éventuels recours sont traités par la Commission Réclamation du
L'attribution des pistes sera faite par tirage au sort. Celui-ci sera effectué préalablement Comité National de Bowling.
par l'arbitre ou l'organisateur (saisie informatique).
Aucun remplaçant ne sera autorisé. REGLEMENT DES INDEMNITES

Les chèques d'indemnités seront envoyés dès le lendemain du dernier tour
le classement final sera effectué sur pour les équipes non présentes.

le total des 24 lignes de la doublette

ENGAGEMENT BILAN FINANCIER EN EUROS
Il est fixé à 126 euros par doublette.
Les engagements devront parvenir avant le  20 Décembre 2015 Recettes : 6 448,00 €
Les chèques seront libellés à l'ordre du : Troyes Gymnique Bowling. 48 équipes x 126 € (soit 63 € / joueur)                                      6 048,00 €
et envoyés au 8 Rue des Baudons 10120 SAINT POUANGE. Sponsors (si déficit Club organisateur)                              0,00 €
NB :  Le dépôt des chéques en banque sera effectué le lendemain du tournoi. Subventions Ville de Troyes 400,00 €
Toute équipe non confirmée par chéque dans un délai de 8 jours à partir de la
date de réservation ne sera pas enregistrée et ne pourra pas jouer même si elle se présente Dépenses : 6 448,00 €

 Lignage : 1152 lignes  à 3,20 €                                            3 686,40 €
RESERVATIONS  Homologation  :1152 lignes x 0,12€ 138,24 €
La date d'ouverture des inscriptions est fixée au 12 Octobre 2015.  Arbitrage : 42 € * 2 jours 84,00 €
  La poule C sera réservée en priorité aux joueurs des autres régions.  Frais d'organisation                                                    479,36 €
  (De la plus éloignée à la plus proche)  Indemnités                   1 960,00 €
   Nota:  Droits d'inscription                100,00 €
           La composition des équipes devra être donnée lors de l'inscription  :
           Noms des joueurs, Numéros de licence et l'ordre de jeu de la doublette,
           ce dernier ne pourra plus être changé.

TROYES GYMNIQUE BOWLING
 REGLEMENT DU TOURNOI DOUBLETTES  HANDICAP 

Troyes – Bowling des 3 Seine
du  23 Janvier au 24 Janvier 2016



RECONDITIONNEMENT    CHAQUE DEBUT DE JOURNEE ET EGALEMENT

 Le Samedi 25 Janvier à 13h50  (avant 1er Tour Poul e C)

Poules

A

B

C

Pistes synthétiques : Mai 2007

Place Place Place

1 5 1

2 6 2

3 7 3

4 8 Meilleure féminine

Place

1

Coupe ou trophée aux 3 premières équipes.

Indemnités

INDEMNITES DOUBLETTES: RECOMPENSES SCRATCH

Horaires des poules Horaires des poules

10h00 à 12h15

12h30 à 14h45

Samedi 23 Janvier

11h30 à 13h45

14h30 à 16h45

Dimanche 24 Janvier

Dimanche 24 Janvier

Samedi 23 Janvier

Samedi 23 Janvier

09h00 à 11h15 17h00 à 19h15

Jours

Samedi 23 Janvier

Jours

TROYES GYMNIQUE BOWLING
 REGLEMENT DU TOURNOI DOUBLETTES HANDICAP 

Troyes – Bowling des 3 Seine
du 23 Janvier au 24 Janvier 2016

Tél :  03 25 45 00 99 (Bowling des 3 Seine)

Par Email :
denis.foudrain@wanadoo.fr

Indemnités

140,00 €

Indemnités

Indemnités

160,00 €

 RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

RESERVATIONS
Par téléphone :

 Mr  CAULOT Jean Christophe au  06 15 51 30 71 
ou   Mr  FOUDRAIN Denis au  06 14 88 02 84

60,00 €

60,00 €

220,00 €

180,00 €

250,00 € 40,00 €

300,00 €

80,00 €350,00 €

120,00 €


